
 

 

Tutoriel désignation fonction arbitre de clubs 

 

1) Vous devez vous connecter à votre espace « désignations clubs » en 

cliquant sur l’accès réservé de la page arbitrage avec les codes du 

Président du club. 

 

 

 

2) Ce menu permet d’accéder à une page qui leur est dédiée. 
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3) Cliquez sur « octroyer une qualification » 

 



FEDERATION FRANÇAISE DE VOILE 
17, rue Henri Bocquillon - 75015 Paris - Tél : 01 40 60 37 00 - Fax : 01 40 60 37 37 - www.ffvoile.fr 

 
La Fédération Française de Voile est l’autorité nationale de la voile, membre de l’I.S.A.F, du C.N.O.S.F.  

Reconnue d’utilité publique par décret du 20/12/72 

 

4) Pour ajouter un arbitre de club, il faut sélectionner « Arbitre de Club » 

dans le type de nomination de cette même fenêtre et cliquez sur ajouter. 

 


